
 

 

LE MANDAT EST OBLIGATOIRE 
 

Décret n°72-678 du 20 juillet 1972, modifié par décret 2005-1315 du 21 octobre 2005 

Article 72 : Le titulaire de la carte professionnelle prévue à l’article 1er du décret du 20 juillet 1972 ne peut négocier ou s’engager, 

à l’occasion d’opérations spécifiées à l’article 1er sans détenir un mandat écrit préalablement délivré à cet effet par l’une des parties. 

 

Aucune commission ne nous sera due avant conclusion d’une transaction 
(article 6, al.3 de la loi n°70-9 du 2 janvier 1970) 

 

L’AGENCE NE PERÇOIT PAS DE FONDS 

BARÈME DES HONORAIRES 

Applicable à partir du 20.11.2021 

TVA de 20% incluse dans tous les montants indiqués 

Les prix affichés sont nets hors frais notariés, d’enregistrement et de publicité foncière. 

Les biens présentés par l’agence sont au prix frais d’agence inclus, les honoraires sont à la charge du Vendeur, sauf mention contraire clairement indiquée 

 

Vente de Parking / Garage :  montant forfaitaire de 3.000 € TTC 

Vente de biens à usage d’habitation, terrains à bâtir et locaux commerciaux : 

Prix de vente jusqu’à 100.000€ : 10% TTC 

Prix de vente de 100.001€ à 199.999€ : 7% TTC 

Prix de vente à partir de 200.000€ : 6% TTC 
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